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REMARQUES
SUR LE

PLAN PROPOSE DE BATIR DES PRISONS, &c.

POUR

LE DISTRICT DE GASPE.

POUR faire voir combien il feroit convenable
de faire la dépenfe Provinciale néceflàire pour

l'objet ci-deffus, il feroit à propos de donner un
détail fuccinct Je la population, des pêches et des
autres moyens d'induftrie de ce Difttrift.
Ce Diftrift contient une population fixée de SO

ou 5200 âmes, outre 3 à 400 pêcheurs qui abordent
le Printems dans le Diftrift et le laiflent vere l'Au-
tomne.

.Ses pêches produifent annuellement environ S5,000
qvintauxde morue fêche, 4 à 5000 quintaux de
Sauihon, 10 à 1200 quintaux de Ga^ereaux, de
Harangs et de Macquereaux falés et fumés, ce qui
avec quelques huiles, qui font le produit d'une pêche
de Baleine de la Baye de Gafpé, quelques pellete-
ries, la conftruiUon d'un Navire et de trois ou
quatre goélettes font préfentement les Retour»
du dit Diftrift, pour fon importation néceflàire
du produit de la Grande-Bretagne, et de ici Co-
lonie» des Indes Orientales et Occidentales.

A 2



On peut ajouter, qu'on peut former de grandes
efperances, que ks pêchesde Saumon s'aggrandiront
bejiucoup par la grande attendon qu'on a de mettre

la 47e Geo^^S
" "cléments de l'Afte Provincial de

Les Retours ci^eflus mentionnés accréditent gé-
néralement le Diftria de Gafpé dans les ports de ifur
Iivraifon, de pas moins de cinquante à foixante mille
livres courant. Les pêches sont généralement sé-
dentaires, mais l'exportation et l'importation néces-

viZ ^.".^'^.^
t^ ^"^P^°î^"^ » o» 9 Navires, et ent

S-A S°^\^"^5
«f

chaloupes appartenant au ditViitna, outre la partie ou le tout des différents vais-
seaux appartenant h Québec, à HaUfax et à l'An-
gleterre. On peut avec raifon regarder ce Diftriftcomme une partie avamageufe de H. Province, en le
confiderant comme une école de marins., et comme
produifant de fon importation annuelle, un revenu
deja de grande conçpquence.

v'^l^V^ *^*' ^l*"'®" ^^optât des mefures pour
I etabliflement des terres dans le Distria, l'aerj.
culture, feroit encore d'une auffî grande, confi-
deration.^Dans la Baye des Chaleurs l'étendu»^
de terre le long de la côte du Nord, propice à
cette efpece d'établiffement, eft de différentes pro-
tondeurs, depuis un, jufqu'à quarante milles, et
beaucoup de la même qualité, et propre à être
cultivée. Le fol et l'apparence de la campagne,
qui règne tout le long de l'étendue de terre ci-
aettus, démontrent que les reffources du DiftriÛL
ne feroient pas moins, par l'agriculture, à ce qu'elle»
font aujourd'hui par fes pêches.

Si l'établiiTement de l'agriculture étolt encoura-
ge, les pèches même en profiteroient

î pendant
<^ue leDjftrift pourroit acquérir un nouveau corn* -

jnerce du produit de l'agriculture. Voyant la fitua.
tioo commode du Djstriil qui borde le Golfe St
Laurent, l'on peut efpérer qu'un commerce de prol
VifîopB, de bled, de biscuit, de farine, de bœuf,
«e I3rd, H de Pétail, pourra fe faire un jour



del5 dans des endroits, tels quel'ifle de Terrcneuve,
le Port d'Halifax et les Ifles d'Amérique.

Pour la fureté et l'augmentation de ces avantage»
qui exiftent dans le Diftria de Gafpé, et pour la
proteftion et la paix de la populatiôij croiflante,
qui l'habite, il feroit néceflaire que les Magiftrat»
appointés pour y exercer la jurisdiftion, fuflènt mu-
nis d'une force fuffifante. Dans le moment aftuel,
le défaut d'une prifon commune au dedans des li-
mites du Diftrift, fuppofe une abfence totale de
moyens convenables de mettre en force un jugement
foit civil foit criminel.

Qn doit aifément fentîr et voir la nêceffitê que
1^ Juftice diftnbutive, foit civile, ou criminelle, foit
pleinement et efficacement exercée dans l'état d'une
ïociete telle que ci-deflus aécrîte. Le pouvoir d'em-
priionner contient en lui-même les moyens d'ame-
Jîer alaJuftice, ainfi quedela faire exécuter ; et
la régularité et la certitude qu'il donne néceflàire-
ment aux efforts du Magiftrat, doivent finalement
opérer fur la fociété, de manière à être non feu-
lement 1 instrument de punition, mais au/fi lemoyen de prévenir les et mes. L'impunité a detems en tems engendré des défordres dans le Di».
tri«, et une plus longue durée de cette impunité
iera funefte a la focieté, et caufera un retardement
ieneuxafa prospérité. Les, Magiftrats pris indi-
visuellement, dans leur préfente fituation, ne peu-
vent être que d'une petite ou d'aucune utilité ; et
dans leur capacité collédlive encore bien moins scar les Seffions ne ferviroient qu'à produire dans le
pays les troubles et les frais des procès, fans qu'un
jugement, après cela, pût êtr« rendu, pour avoir
ettet.—D après un^e teUe idée, il y plufieurs années
qu 11 ne s eft pomi tenu de Seffions, et cela ne vient

Sfi li^ *^S!
*'^'*t*J«, pays,, n'exige pasl'attention

4c h M^giûrature.,

n eftà remarquer dé jplui, | Végatdd» laCôur



Civile, iiui y eft établie, que dans le cas d'une op.
pofition par force à l'officier qui exécute une feSI
tence-rendue par la dite Cour, le Juge eft ainfî fansaucuns moyens direfts de remédier à une telle o^
poution. r

La grande longueur du Diftrift habité et où il
eftneceflaireque les Magiftrats foient établis, exi-

r!??w?"^***"'^.J'*"''
""''»'* ^«fl**»* choifis, pour

la batifle des prifons, de manière que les MaeiftraH
dans tout le DiftriéV, puflentavoi? uneégalfTacU«n»j exécution- de leurs devoirs relpeftifs etque la difficulté du long transport h la prifSn, n'ap-
portât pas plus d'inconvénients dans une partie du
Diftrift que dans l'autre. L'êreftion de telles pri-
fons avec une maifon de Juftice pour chaque, fur
le plan propofe, en n*occafionnant qu'une dé-
penie modique, produiroit des avantages pendant la
durée de foixante et dix à quatre-vingts ans.
Des maifons folides de bois de pisces fur pièces fur

des folages de pierres donneroient une fiireté fuffi-
fante pour l'emprifonnement } et elles feroient cons-
truues avec des dépenfes très petites, enconfidérant
les avantages qu'il en réfulteroit a un tel Diftrift
qui eft aftuellement d'une bien grande importance'
par rapport au commerce de cette Province.
La dépenfe pour ériger deux prifons, avec des

maifons de Juftice, fuivant le plan propofé, ne peut
pas excéder la fomme de feize cents livres argent
courant, et on peut fuppofer avec certitude, que
quand bien même l'ouvrage feroit achevé de ma-
mere à être très folide, très commode, et d'une
belle apparence, les frais doivent néceflairement être
au deflbus de la fomme de deux mille livres même
cours.

Les lieux centrais, en confidérant le Dis-
trift comme naturellement divifé en deux
parties, par une chaîne de montagnes, qui s'a-
vance environ dix fept milles vers la côte,
defcendant de l'entré de la Baye des Chaleurs
el la féparant de la partie inférieure ainfi appellée^



uni eft (la côté du Sud du fleuve Saint Laurent, et

Carhfle et Perce j la première étant dans la Baye
des Chaleurs, ou la partie fupérieure du Di»-
trift, et la dernière dans la partie inférieure ; et ce
font indubitablement ces lieu*, qu'il faut regardercomme les p us éligibles pour l'éreOiou des^dit^
prifons et maifons de Juftice.

«" «uw

trîA* '^f^^f^i''"".
*'**'^ ^«* *^«"» parties du Dii.tn«, mê me lorfque le pays fera devenu par la fuiteplus considérable, eft fi éloignée par caS, et "ur!

non feulement mal commode et difficile, mais même
le 'M^rC. '"'r^^ ^*P^"^" ^' confîdérableTque
les Magiftrats ne feroient peut-être pas pourvus demoyens fuffisants; et on%t voir^vec certUude

^orVi?"" •/*""" ^Pîr^'^'* en évitant uTtranf!

Sn. ?'^r^°""*^"
^ï«ng« fi difficile, feroitXque fuffifant pour contrebalancer les déDeSfMannueUes d'une féconde prifon.

«^«Penles

Si on ne vouloit bâtir qu'une feule prifon, et que ce

qîun^ugtr^^^^^^^^
mentio^nnés/ fip^^^r:,^nu un juge a raix ait condamné quelqu'un f.,.,-amende, en conséquence de l'Afte^^Scial^"""

qu'il nWÔuW^^f'"'"'* "^ objeftion, à ce

dansle Difeift, d'ot "^lÛren^trSfr^^^
«.«.t u»f.r<.e,inco»„<S?c."

4^rf^«^dan;-
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cas qui requierroient une emprifonaemtnti mais pour
on tems trè9 court.

Si, de ce que n'ayant, qu^une prifon dans le Dis-
triùi il s'enluivroit de tels inconvénients, pendant
la belle faifon de l'année, on en éprouveroit de bien
phis conddérables, lorfque la navigation cft fermée,
et lorfque le traijfport des prifonnicrs entre la par-
tie supérieure et inférieure du Diftridt devient pref-
que impraticable»

On peut faire attention à ce qu'en Angleterre,
pays le plus célèbre dans l'hifloire du monde pont*

la popularité de fon adminiftration de Juftice, il a
été fagement confié à h refponfabilité du Magiftrat,
un pouvoir de punir à propos et d'une manière
bien douce certains délits d'un degré inférieur, car la

longue et plus fréquente indulgence, qu'on pourroit
avoir pour de telles fautes, fi rinterpofition fommaire
d'un Magiftrat ne s'y oppofoit pas, pourroit donner
une facilité de commettre des fautes de la plus grande
conséquence. C'eft fur ce' principe qu'on a confié

à la correâiion desMagiftratsles fautes de moindre
conséquence, et les délits plus confidérables font

iréfervés à des procès périodiques et nécefiàirement

plus éloignés, par devant un corps de Jurés.

Des maifons de correction ont été établies par-

ticulièrement dans la vue ci-deflùs mentionnée
et dirigées par une MagiArature, fous le con-

trôle d'un ordre judiciaire fupérieur, elles font de-
venues d'une utilité depuis long-tems reconnue.

—

Cet avantage pour le Diftrift de Gaspé, pourroit

être inclus dans la dépenfe médiocre, qu'il faudra

faire pour l'éreéHon des prifons et des maifons de
Juftice dans le dit DiftriÂ ; et la loi pourroit pour-
voir en conféquence, à ce qu'elles fufiTent faites potnr

recevoir un nombre de perfonnes dans les deux pri-

fons, en qualité de maifons de Corre^on;
L'ére£tion des prifons et des maifons de Juftice

à New-Carlifle et à Percé apporte nécefi!airement

certains changements dans les Sellions des coiurs de
Juftice, pour que ccUes-ci retirent Tavantage qu'oïl

i
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dan, ce l.eu, fa« necefllireraem furfeoir le ermedela Cour l'rovincia e, et des Sessinn. f -„•
i •

Paix nui i..c..'k -'/ . .
*^«*'ons Ocnerales deraix, qu! jufqu a prefent doivent fe tenir à Bonaven-

Cariifle aJTe'r"' ^^ """aventure, et de nZv-arlille, qui ne font éloignes que de neuf millesrend évident que tout avantage ni.Mic doirl tre«ceflau-emen, tranfporté dansV'^mcme vô lina»

Cours de Jufticedan. le Diftr aTTcaufe de rint'

de ehen,if 'de .Z::Sj\:::,ZrZterme de la Cour Provinciale, qui fr"Ln^à Bn

MaTIrJr'' ''
'tr J"''l"- ''entetun d."

Carul Lh-r"" '"ix'"'^le d<: faire à Net.

auïpro'vSctL^"^"'
""'«"-« <•-— delà

qu-rd-o'iv^nt ff.Sr ^=n"f:i:î:„f ^"^ T'
^»'"-

qi^ni^^cott-rrï^^'^-^^^^^^^^^^

dro^TTeai: ïrS"'^' ""- " «--l en.

ine't!^et,l%«r„""ce';::L'"tfifiri

B
Ncvr-Carliilc,
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il s'enfuit naturellement l'établiflemeftt dans ce lieudes Cours de Juftice, plus fpécialemenT apprï
priées a cette partie du Diftria; et conféquemE
1 abrogation du terme de la Cour Provinciale etdes Se/ïïons* Générales de Paîv «.,: -, • :
doivent r^fpnîn^D ^» ^"' niamtenant

tS T? ?°"f^"f"re, et le même tems, quijufquà prefent a été fixé pour les Cours à Bonavenl

Carlî/
''/'"P^^^^ ^"'^ ^°"" ^ établir à Ne^.Carliflej a l'exception qu'elles commenceroient cil

alors lur la cote, foit des travaux de l'aericultuS

tageulement fe termmer. Le terme de la CourProvinciale, cammenceroit en conféquence à New!Carljfle, le vingt deux de Mai, et finiront le^fT;de Juin, et les Seffîons Centrales de paix en

tor^jl/^^'^"' '"^^^"' finiroientT'qut!

A l'égard du terme de la Cour Provinciale ef

vent e tenir a Carleton, le premier depuis le feizejufqu'au trente et unième de Juillet, et les dern eretjufqu au huitième jour d'Août, inclufivement, H eftneceflaire de dire qu'il feroit à propos auffi dé trans!porter a New-Carlide les dites^SeLns GénVr^^^^^^^^^
et de faire commencer de quelques jours plutôt!e fus-dit terme de la Cour^ Provinciale T Car*^ton. On peut obferver que le tranfport dei

CaSiT Sr."'%^^ ^^•\^^ Carleton' à New!
^arlille, eft la conféquence néceflaire de l'établifle-ment d'une prison, dans ce dernier endroit Dan,
les autres Diftrifts de la Province, des Cour de four

delAftede Judicature;maisil n'y a qu'à Québeca Montréal et aux Trois-Rivieres où il JuriSaionCrn^nelle s'exerce par devant un corps de Jurés

dÎS'TAT'r '^S^^^'"-"'
les pri&ns de leursDiftnas refpeftifs, fc</t devenues delà néceflairement

les propres fiéges de la JurisdiOioa Criminelle S



n
quelqu'un eft accuféd»un crime, ilpourroit être diU
pofe de lui-même à comparoitre devant une Cour,
dans 1 efperance d'être déchargé j mais s'il arrive,
qu 11 ioit convamcue et condamné à être puni, il fe
loumettra prol»blement avec répugnance à être
conduit du lieu de fon procès, dans une prifon
éloignée, pour y être renfermé, avant de fubir
la fentence de la loi. Peut-être, que fes pro-
près efforts pour s'échapper, ou les tentatives de
ceux qui pourroient être portés à le délivrer de
ia garde de ceux qui en font chargés, pourroient
produire de nouveaux et de plus grands crimes.
y< 'a fituation de la prifon, foitauffi le lieu des
pro.,

s criminels, c'est une chose bien évidente ; et
c est pour cela, qu'il est ncceflàire que les Seffion»
Générales de Paix, qui maintenant doivent fe te-

pLtfl t!t°"'
^°'?^ *^""^* «^^"'^ ^a fuite à New-

S[pl/nV î^^l
^^"'!,"?«"t de telles confidérations

seleyent fur la queft.on de l'inutilité des Seffîons

t?om? ?-^''J^
àCarleton, d'après que 1 érec

tion a ete fk.te d'une prifon et maifon de Juftice
a New-Carhfle, mais encore d'autres quoique demoindre conseqénnce, méritent de l'a?tention.-
Les pnfonniers condamnés aux Seflîons Généralesde f>aix tenues à Carleton, à un emprifonnement
ou a une autre punition corporelle, ne pouroientqu être enyoye's delà en prison à New-CaHifle auxdepensju public, et on cviteroit ces dépen es*
fi le procès de l'accusé étoit fait au dernier lieu.

Brr?'(ilP°T°" •"'"^''' ^"^ ^^ comparution à la

?es clutbns;"^'^"''"^'
^^^"' '^^'^ â l'indemnité de

C.?io;'''M
^'
o" î!î ''""^P°^ ^'' prifonniers deCarleton a New-Carlifle avoit lieu, il eft à propos defaire mention, qu'il n'éxifte aucun moyen^pour

fe.re le debouriement nécefTaire pour cet ob^t!

v^niW '''l"r"^^'r* r^'^ P^» "« P^^^^ incon-
vénient a la tenue des Seffions Générales de Paix

L« «'*"' f J^
^^^^^' ^'' commodités néce^

saires, pour les feances d'une telle Cour, pour la
B 2
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quelle il faudroit un appartement commode pour
les procédures publiques, et deux autres pour les
grands et petits Jurés; ce qu'il eft impoffible
d avoir chez aucun habitant dans le Townfliip de
Carleton. Le terme de la cour civile n'eft pas ex-
po!^ à un tel inconvénient, les procès ne fe
paflant que devant le Juge, un feul appartement
peut fuffir. Les Seffions Générales de Paix qui fe
tiendroient à New-Carlino ne feroient pas fujettes à
ces inconveniens qu'on vient de montrer ; et on
pouroit en même tems remarquer, que fe tenant
la, elles ieroient auffi centrales pour la Baie des Cha-
leurs, que les Seffions Générales tenues à Québec, à
Montréal et aux Trois Rivières le font pour leurs
Diftnfts respeaifs. Les Seffions Générales de Paix,
qui maintenant doivent fe tenir à Carleton, fuivent
les feffîons générales précédentes de trop près, et
c'eft pourquoi il feroit à propos, en transférant les
Seffions Générales de Carleton à Neyr-Çarlifle, de
les tenir dans un tems de l'année plus avancé, c'eft
à-dire depuis le vingt et un jufqu'au vingt huit de
Septembre, inclufivement. LHivantage qu'il réful»
teroit pour la Baje des Chaleurs de ce changement,
feroit d'inftîtuer deux cours criminelles, qui s'éten-
dront fur cet efpaçe de tems qui fe trouve depuis le
fix de Juin jufc^u'au vingt huit de Septembre, au lieu
qu'elles ne font à préfent que depuis le premier de
Juin, jufqu'au huit d'Aouft. Les foins et la protefti-
on plus efficace, qu'il en refulteroit pour une par-?

tie peuplée et çroiflànte du Diftri<ft, exigent qu'on
adopte la dernière partie de ce changement,
Quanç au terme de la cour provinciale tenu à Car,

leton, on peijt dire, que pour avoir un ajournement
con'?nable, depuis ce terme jufqu'au fuivant tenu à
Percé, il devroit commencer fix jours plutôt qu'à
prefent, et pour tors ce ierpit depuis le dix jufqu'au
vingt cinq de Juillet, inclulivement. La diftànçe
entre ces deqx endroits eft d'environ cent dix milles,

pt le tranfport de l'un ^ l'autre, flans une berge,

fst sujet à;,beauçoup ^'incertitude, l^t changement
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d-deflus deviendroit même inévitable, dans le cas ou
le terme de Percé recevroit l'extenfion proposée de
quatre jours, pour les raisons ci-après qu'on va citer •

et cette addition se feroit du même mois, pendant le
quel ce terme se tient à présenç, et dont il emploie
actuellement les derniers feize jours.
Le commencement du fufdit terme de la cour pro-

vinciale à Carleton, étant fix jours plutôt qu'a pré-
*®"*»5." sonnant aux vacances suivantes l'addition
neceflaire, il ne fe rencontreroit pas le moins du mon-
de avec les travaux de la saison, soit là, foit dans le
voiCnage

j car la pêche du faumon à la ret, travaux
les plus importants qui se font dans cette partie, fe
termine vers le dix de Juillet.

Nous prenons maintenant en çonfidération le ter-me de la cour provinciale et les feffions générales de

Sr/i'^^n^"^? o î°'^^"* ^^*«"î' ^ Douglas-Town,
dans la Baie de Gafpé, le premier depuis le quinze
jufquautrentede Septembre, et les dernières depuis

«f„7™i^'''?â"'"*'""'^"^j''"«- d'Oaobre, inclufîve-

S. H^^^°"» SénhrzUs fusKlites pour les mêmes^^ons,quona apportées pour faire transférer les
fefflonsçeneralesde Carleton à New-Carlifle. de-vroient être auffl transférées à Percé, le lieu propt
fe pour batir une prifon et une maifon de luftS^Les fefflons générales de Percé, tenues depuis le prelmlerjufqu au huit de Septembre feroient très fSffi-

in^r"' •°"*
r' r' " Î'PP°" ^ ^^ J"«i^e criminelledans la partie inférieure du Diftrift j et c'eft pourquoi

ToSnT 7^1"'
les fefflons générales de DougUs

a^S fuffen r* 1?'°^^^™^"^ parler, transfefcesa rerce, fuflent abrogées, en conséquence des felD-
"

On a toujours trouvé que le terme de la cour oro-vmciale tenu à Douglas-Town, n'avoit ^as d^afl
faires devant elle. Le, deux dernières années en-femble n'ont apporté que quatre petites caufesletï^^nnee, précédentes fous le dernier Juge fe font
P?^Ce« de 1, même manière, y^tablilement |^
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1? cour provinciale reftant plus longtems à Dou.
^^vJZI* "' P'"^"'*^» ^^ *«"'« probabUité qSeutilité d'aucune confidération publique ; c'eft nour

Sr-Ai^ * P'°^* d'abrog^erceVme coC;un etabhfleinent mutile; car deux ou trorS!
foires que cette partie du Diftrift, pourroit apporterdevant une cour, pourroient convenablement être
ransferees au terme de Percé. Il y a environ quaran!te familles dans la Baie de Gafpc. la côte en\ft ef-carpee, cependant op y trouve fix ou fept ances avecdes grèves propres aux pêches, qui, avec les rivières

ZÏliTV'"^ ^' ^''' '' ^*»^ ^'' quelles on falU pèche au faumon, emploient la population ci-deffii»mentionnée, avec quelques pêcheurs paflagers. Oupeut conclure d'après cette defcription, que cette par-tie du pays n:çft pas fufceptible de^ecevoir de gr!Zsfeçours de l'agriculture; et probablement pour^ cett^
raifon, fa population fixe ne peut pas beaucoup

,

s augmenter. Quand une population eft fubdiviféede la^ manière ci^eflUs mentionné, l'oppofîtion des
intérêts perfonnels, ne peut arriver que très acci
dentellement, et ceci doit certainement être reirârdécomme la caufe do ce qu'il s'eft rencontré ici pi« decas a procès. Le principal objet de l'inftitutiond un terme de la Cour Provinciale à Douglas-Town
etoit 1 avantage qu'on fuppofoit que la Baie de Gaf'pe en retireroiti car l'habitation folitaire ou deuxau delà du cote de l'oueft n'a jamais produit une
feule caufe. Douglas-Town, ne confifte qu^encinq ou fix maifons, et ne peut pas four-mr, œmme un lieu de concours par rapportaux affaires de la Cour, des logements convenables
pendant le terme, pour les Officiers de la dite Courou aux parties, ou à leurs témoins, qui par hazard
pourroient comparoitre. De telles circonftances, en-
Jemble,la continuation de la tournée, jufqu à une
aifon fi avancée, dans une partie du Dif&ift, où

la _cote eft périlleuse, et le long de laquelle lepafTage fe fait dans une petite berge, font voir qu'on
peut mettre amfi à rifque les archives du Diftrift •
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«t pendant que le terme en queftion, n'eft d'au,cune ut.hte publique, qu'il eft accompagné deWcoup plus d'mcovlnients qu'aucun aStre terme ouife tienne dans le Diftrift. Le mois précédent dans^?êquel e terme de Percé fe tient, feit partie de lafaiMla plus douce de l'année, et on ne peut encomparaifon, appréhender alors les accidents^dans letransport en berge entre la Baie de Gafpé et Percé
.

La diftance entre Percé et Douglas-Town eft d'envî

*

^on trente „,Ules, et l'habitant fe plus éloigné dansl"

ft Ml 1 ?
P'' .* P^"' ^" ^°"^^ "»'"« plus hautet s il retrouvait par hazard une ou deux cuufe7 il'pafîàge à Percé dans ce tems là de lln^ée eftlibre des danger? «.i- «'-.n. r •

année, elt

ments r*S ' ^" P*' ^"J«' «ux retarde-

pour que les habitant, de la£ dé Gaft/ "S-"''

2 P:rct„tur:'
"" "" '•-g^^-%-*re^ et^e'oe rerce peut être en cette confideration nroïnZlde quatre jours

, cette addition fera queTsflmations à émaner de la Cour de pJrr -
^ "î"

rendre plus loin que la Baî; d" G fee?^^^^^^^^^du jour de comparution le plus coï^énahL r
*"'

jne de la Cour Provinciale ï C?coLi' ''^
e douze et pour lors finira le trente et un^^nT°''les Seffions Générales de oaix r^f;!„!î

" ^°"*
» ®'

les huit jours fuivams dCs:^^^^^^^^ ^^"'^"^

CadîflXui^e'^Slt^^^ de Paix à New.
jour deWtembre n^l fi"^^^^^^^

vingt-huitième

reftera la 'dernie/e dans SeVT 'T^^''neceflaire de faire remarquer "dm,t I
q^^ P'^

cette Cour Criminelle S "* ^ ^^ ^^^"^^ de

co-exiftence du Te'me deTa Co/"
p''"^?^'^'^ '''' ^»

glas-Town, commeTeft ii^^°^'°r
"^''^^ ^ ^°"-

l'office de clerc Te la dL Cn ' ^"'^T' ^"' ^'^'

Commiflaires de Paii^otle'^^lU '^ ^^^^^ ^-

feront rt'e: c^m^Tenrd'rdT r^'^^^^'-
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avancer,, qu'elles viennent d'une perfonne quipoflede. quelque connoiflance locale de ce«e
partie de la Province, et un dégrd d'expS
ence légale fuffifant pour le mettre en état d'eftiiher

ITlWt? P°'"' ^* profpérité peut être facilitée par
les etabhflements propofés, auffi bien que par les
différents arrangements judiciaires qui refulteut de
1 adoption de ces établiffements.

fnrP^^irL"^"'""'!"'^"?^"'*^''^' que ces me.
fures ne fe borneront pas dans leurs effets aux lieux
particuliers, ou elles auront lieu, mais que des avanta-

îZlT ""p"! P)"?^générale doivent s'enfuivre,d autant que l'adminiftration de Juftice fera plus

fnZT A
* "? ?;^"^' naturellement très^rop?e àloutenir des haifons commerçantes par fes pêches

et fon agriculture. t ^^*

A TT? ^?i^^i°"r
*^" Paiement Provincial pro-

duifantdes Aftes deLegiflation très avantageux, Iot"
te a expliquer les avantages que retireroit de fon at-
tention un DiftrKÎj, quoique d'une fituation éloignés,
cependant mtereffant, comme faifant partie de la
Province du Bas Canada, et capable de devenir
bien utile a la Mère Patrie.

II
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